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Question écrite n° 57272

Texte de la question

M. François-Michel Gonnot interroge Mme la ministre de la santé et des sports sur l'intérêt qu'il pourrait y avoir à
vacciner gratuitement toute la population française contre la grippe A, dès la rentrée de septembre. Le
gouvernement grec vient ainsi de décider de vacciner les 12 millions de citoyens grecs et de résidents étrangers
en Grèce gratuitement. Une telle mesure, bien sûr, coûtera cher aux finances publiques. Mais, si la pandémie
est telle que l'annoncent tous les jours les autorités françaises et internationales de santé, il semble évident
qu'une vaccination gratuite et systématique de la population française coûtera moins cher à la sécurité sociale
que des millions de Français au lit n'en coûteront demain à l'économie et à la vie nationales.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a pris la décision, dès la fin de l'été 2009, de proposer à l'ensemble de la population française
et des résidents étrangers sur le territoire une vaccination contre le virus A(H1N1), responsable de la pandémie
grippale en cours. La vaccination sera proposée à tous, mais sans caractère obligatoire. Cette décision
s'accompagne également de la décision de rendre le vaccin et l'acte de vaccination gratuits pour tous. Pour ce
faire, l'État a acquis des doses de vaccin en nombre suffisant pour satisfaire la vaccination des personnes et
prévu la mise en oeuvre de centres de vaccination sur tout le territoire. Les ressortissants français à l'étranger
bénéficieront également de ce dispositif, qui sera mis en oeuvre par les postes diplomatiques.
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